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Manifestation du 17 mars contre la Loi travail !

Autour de 5000 personnes ont défilés à Bordeaux, en très grosse majorité des jeunes dont
beaucoup de lycéens. Manif très pêchue, bruyante... Très nombreuses pancartes contre le
gouvernement, le Medef, ...
La jeunesse avait préparé une banderole "lycéen-ne-s, étudiant-e-s, chômeur-se-s et salarié-
e-s uni-e-s contre la loi travail".
Côté salariés, une majorité de CGT avec en particulier quelques sections combattives
regroupées derrière la banderole des Ford... 
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Pour ne plus subir ! Pour agir ! Je me syndique à la CGT !
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La CGT Ford le jeudi 17 mars 2016
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La CGT Ford le mercredi 16 mars 2016
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Bonnes nouvelles n°317
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La CGT Ford le mercredi 16 mars 2016
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Article de presse
"La chasse aux syndicalistes est ouverte"

Pour réprimer les mouvements sociaux, le patronat n’hésite plus à assigner des
salariés au tribunal et la justice à prononcer des peines sévères, comme en
témoigne notamment l’affaire Goodyear... L'article parle de la CGT Ford !

La CGT Ford le mardi 15 mars 2016
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Manifestation des retraités le 10 mars 2016...
... avec la banderole de nos camarades retraités Ford

Vous partez à la retraite ? Il n'est jamais trop tard pour se syndiquer à la CGT. Rejoignez la
CGT des retraités Ford ! Rapprochez-vous de nos militants ou contactez-nous au 05 56 95 44
18 ou par mail : scgt@ford.com
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La CGT Ford le jeudi 10 mars 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Bonnes nouvelles n°316

converted by Web2PDFConvert.com

http://www.cgt-ford.com/resources/Bonnes+Nouvelles+316+$2810+mars+2016$29.pdf
http://www.web2pdfconvert.com?ref=PDF
http://www.web2pdfconvert.com?ref=PDF


La CGT Ford le jeudi 10 mars 2016
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Manifestation du 9 mars contre la Loi travail !
Enfin une journée de manifestation qui redonne de l’espoir. Autour de 500 000

personnes sur tout le territoire et plus de 10 000 à Bordeaux, cela faisait un petit moment
que nous n’avions pas connu ça. Même dans le cortège des « Ford » nous retrouvions
des têtes qui ne venaient plus, des anciens collègues partis ailleurs, des retraités comme
au bon vieux temps des grosses manifestations.

Nous n’étions pas seulement nombreux, les cortèges étaient dynamiques et
l’ambiance très bonne. Comme si cela faisait du bien à tout ce monde de se
retrouver ensemble pour enfin contester un gouvernement aussi antisocial et un
patronat aussi offensif... 

Article complet à retrouver dans le "Bonnes nouvelles" n°316 à paraître ce
jeudi 10 mars...

 

La CGT Ford le mercredi 9 mars 2016
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Tract du mardi 8 mars 2016
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La CGT Ford le mardi 8 mars 2016
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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La CGT Ford le lundi 7 mars 2016
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TOUS en GREVE et en MANIFESTATION le 9 MARS 
POUR le RETRAIT DU PROJET DE LOI EL KHOMRI
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BORDEAUX : 13h00 Place de la Victoire 
La CGT Ford le vendredi 4 mars 2016
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Bonnes nouvelles n°315
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La CGT Ford le vendredi 4 mars 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Communication de la CGT Ford aux structures de la CGT
Il est temps d’agir, vite et fort !

Nous, militants de la CGT Ford, sommes extrêmement déçus par le communiqué commun qui
est ressorti le 23 février de la réunion des dix organisations syndicales dont certaines
n’avaient rien à faire là après avoir validé bons nombres de reculs sociaux depuis plusieurs
années. Nous n’attendons pas grand-chose des prochaines rencontres et craignons une perte
de temps inutile.

En vérité, nous sommes plus qu'en colère des attaques sans précédent de la « loi travail » qui
s'ajoutent aux précédentes. Nous sommes révoltés et il est grand temps de compter sur la
volonté des militants et de la population de passer à l’action plutôt que sur un "syndicalisme
rassemblé" qui chaque fois à l'effet voire la stratégie d'éteindre les mouvements et engendre
les défaites de notre camps social.

Aujourd'hui, avec l'ampleur des attaques que nous vivons sur le droit du travail, La CGT Ford
demande aux structures de la CGT dont principalement la Confédération de se reprendre et
de passer au plus vite à l’offensive en revendiquant l’abandon total de ce projet de loi dont rien
n’est négociable.

Le 9 mars, le projet de loi El Khomri sera présenté au conseil des ministres ! Des appels sont
lancés par de nombreux milieux militants, politiques et associatifs pour une action d’ampleur
par des grèves partout en France. La CGT Ford y participera et souhaite que la CGT
s’empare de ses actions par sa participation entière et totale.

Le Syndicat CGT Ford
La CGT Ford le lundi 29 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

COMPTE-RENDU RÉUNION COMITÉ D’ENTREPRISE
LUNDI 29 FÉVRIER 2016

Marche de l’entreprise - Avancement des activités :

Carter Fox :productions prévues : 1219/jour en février, 1250 en mars et 1200 en avril.

954 carters d’avance sur le programme. Le directeur dit « bravo à toute l’équipe » car, en
plus, la Heller n’est pas utilisée en permanence (les autres machines Mag suffisent).

2 problèmes qualité dues à des fissures du brut : 3000 pièces à trier pour le premier défaut
(2500 ont déjà été triées y compris à Craiova) ; un autre tri fait avec la technologie du courant
de Foucault pour une fissure à un autre endroit. Pour les 2 tris c’est la forge de Cologne qui
paye le surcoût au final.

Augmentation de production qui passe à 1250. Ce n’est pas une demande supplémentaire
des clients mais le niveau de stock à augmenter.

Ce dont nous avions entendu parler, c'est-à-dire l’hypothèse de l’installation de 4 machines
Mag supplémentaires est restée pour l’instant à l’état d’étude mais rien d’officiel n’en a
débouché.

6F35 :productions prévues : 453/jour en février, 500 en mars et 500 en avril.
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80 transmissions d’avance / au programme, quelques problèmes sur l’AT200 (problème
de rejet qui a failli bloquer la production).

Problème de qualité sur pièces Ryobi (bavures sur 3 trous usinés par Ryobi) d’où le tri de
2000 pièces. Au bout du compte la bavure qui reste après nettoyage haute pression du case
n’est pas détachable et ne gène en rien le bon fonctionnement de la transmission (après
vérification avec l’ingénierie US) et donc les pièces retenues à la détection du défaut ont été
libérées.

L’organisation (ou désorganisation) sera conservée un mois de plus jusqu’à fin mai et en
prime la production augmente à 500 au lieu de 450. La direction n’en a jamais assez ! En plus
de conserver plus longtemps sa « désorganisation » avec des conditions de travail
dégradées, elle augmente la production sans rajouter de personnel. Jusqu’où ça peut aller ?!

D’après la direction, ce sont les mêmes personnes qui ont été mutées au DCT qui
reviendront à la 6F35 quand (ou si) la production revient à la « normale » (564), sauf si le
salarié souhaite rester sur sa nouvelle affectation.

DCT :productions prévues : 949/jour en février, 825 en mars et avril.

150 DCT d’avance sur le programme sont à rajoutés aux 495 déjà en stock.

Casse outil grave sur une presse : c’est le bâti de l’outil qui a été cassé. La conséquence
est que les presses pourraient être arrêtées en fin de semaine. A l’heure de la réunion, rien
n’est sûr sur le risque d’arrêt des presses. Ensuite la production n’est couverte que jusqu’au
milieu de la semaine prochaine. Si le plan de modification d’un bâti d’outil déjà existant
s’avère impossible, le délai pour recevoir un bâti d’outil neuf peut aller de 3 à 6 mois.

Sur les soudeuses laser toujours des problèmes de mandrin non solutionnés par le
fournisseur (Five Cinetic). La difficulté reste la précision nécessaire des soudures alors que
les pièces sont brutes (design demandé par GFT).

Sur la 6F35, même si la pièce à souder est moins complexe, le procédé n’est pas le même
: les pièces à souder sont usinées et emmanchées entre elles, et il n’y a aucun problème de
soudure alors que le fournisseur de la machine est le même (Five Cinetic).

Le directeur du DCT dit vouloir impliquer le CHSCT dans les modifications de postes et de
process qui font que des postes sont supprimés. La CGT défend l’idée que le CHSCT ne peut
pas être « impliqué » uniquement sur la validation de dégradation de poste de travail voire sur
la suppression de poste de travail. En fait la direction ne tient pas compte des remarques du
CHSCT sur la nécessité de conserver tout le personnel même quand un poste est supprimé,
car les salariés pourraient être employés à soulager les conditions de travail des postes les
plus difficiles. Quand la direction dit vouloir impliquer le CHSCT, ça serait pour essayer de lui
faire valider sa politique de suppression de postes et de surcharge d’autres !

Il y a un exemple flagrant sur les postes de préparation des pièces avant les soudeuses
laser. Les collègues eux-mêmes disent que faire le travail sur un seul poste ne sera pas
possible. Le CHSCT a fait des recommandations sur le projet d’aménagement de ce poste
qui prévoit de supprimer un des deux postes existants aujourd’hui. Malgré ça la direction
continue et dit vouloir supprimer un poste quand même. On voit bien que c’est du cinéma
quand le directeur dit vouloir impliquer le CHSCT.

Forte demande de la part de GFT qui se traduirait par une augmentation de 16000
DCT/an. Pour répondre à cette demande, la direction dit rechercher des volontaires pour
travailler 28 mars (lundi de pâques) et 16 mai (lundi de pentecôte).

Prévision de poursuivre le SD jusqu’à la fin de l’année 2016, la confirmation sera faite dans
le courant du mois prochain.

Le dimanche 1er mai ne sera pas travaillé pour les SD.

TTH :productions prévues : 2800/jour en février, mars et avril.

Le directeur n’a rien à dire.
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La CGT précise que le taux d’absentéisme est très élevé (des collègues permutent
d’équipe régulièrement à la demande de la hiérarchie, bouleversant leur rythme et leur vie
familiale) et que les équipements sont en très mauvais état. Souvent pour réparer des fours,
les pièces sont prises sur d’autres fours évitant l’achat de pièces neuves. Mais à force de
cannibaliser les fours, leur mauvais état s’accentue !

Racks :productions prévues : aucune. C’est le choix irresponsable de la direction !

20 salariés devaient être reclassés : 11 reclassés au DCT, 1 à la 6F35, 1 au Tool Room, 1
au service incendie, 6 collègues ne sont pas encore reclassés (dont deux en arrêt pour raison
de santé).

Personnels :

Intérimaires : il n’y avait plus que 35 salariés intérimaires aujourd'hui et il n’y en aura plus
que 30 à la fin de la semaine (il y en avait 59 en décembre).

Prêt de main d’œuvre à GFT : 9 collègues sont actuellement prêtés.

Engagement d’au moins 1000 emplois à FAI : nous n’étions plus que 963 salariés au
mois de janvier dont 954 travaillant à FAI. Ford ne tient pas son engagement des 1000
emplois et ne cherche même plus à faire semblant !

Déclaration des travailleurs handicapés :

Le nombre de bénéficiaires employés représente 82,31 unités. Ce qui équivaux environ à
87 salariés dont 11 préretraités. Cela représente 7,4% de l’effectif assujetti (l’effectif assujetti
tient compte des préretraités et représente au total 1111 salariés).

Remplacement de la présidence de la commission vacances adultes :

Monsieur Caille, qui était le président, a démissionné de la présidence et de la
commission vacances adultes. Monsieur Pinlou qui était membre de cette commission a
également démissionné. Cette décision fait suite à un désaccord avec le bureau du CE
concernant l’organisation de voyage de groupe d’une part avec un prix de départ trop élevé et
d’autre part sans l’application du quotient familial comme le souhaitait le bureau du CE.

Demande est faite pour savoir s’il y a des volontaires au sein des élus CE. Seule la CGT a
un candidat. Rodolphe Petitjean est donc le nouveau président de la commission vacances
adultes.

Questions diverses :

- Les dates des congés d’été seront données à la fin du moi de mars.

- La CGT demande à la chef du personnel si elle a une réponse à nous donner suite à un
mail que nous lui avons adressé au sujet de jours de congés évènements familiaux qui
seraient visiblement difficile à poser pour certains salariés. La direction a refusé dans un
premier temps de poser ces jours de congés pour évènement familiaux à des salariés prenant
comme exemple de fausses indications écrites sur un flyer « les congés » édité en 2014 par
les ressources humaines. Nous avons relancé la direction en l’informant de ce fait et en
expliquant que, d’après l’accord d’entreprise en vigueur à FAI, il n’y avait aucune raison
valable pour ne pas accepter la pose de ces jours de congés évènements familiaux. Malgré
tout, la direction ne sachant pas reconnaitre sa mauvaise interprétation des faits, s’entête et
refuse toujours la pose de ces jours. A suivre...

La CGT Ford le lundi 29 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

La presse du 29 février 2016 :
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A Ford Aquitaine des syndicalistes craignent d’être poursuivis au pénal

Commentaire envoyé qui sera publié ou pas sous l'article :
... je me permets de vous signaler que si l'article correspond à la réalité, le titre
accrocheur s'en éloigne. A aucun moment l'un de nous n'a employé le verbe
"craindre". Car au contraire, nous sommes déterminés à continuer à défendre nos
emplois et à nous battre contre la criminalisation de l'action syndicale !
Cordialement,
...

La CGT Ford le lundi 29 février 2016
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Bonnes nouvelles n°314
Spécial 10 ans !
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La CGT Ford le jeudi 25 février 2016
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Élections professionnelles le 3 mars à GFT
Votez pour la CGT !

Les élections professionnelles auront lieu le 3 mars chez nos collègues de GFT.
Nous, la CGT Ford, profitons de cette occasion pour apporter tout notre soutien à
nos camarades de la CGT de GFT.

Lors de ces élections, il sera important de renforcer la CGT en voix pour que ne
se reproduise pas le cirque antidémocratique de ces quatre dernières années où
la CGT a été écartée de toutes responsabilités aussi bien en CE qu'en CHSCT
par une alliance contre nature entre les autres syndicats ouvriers et les cadres et
maitrise. Les salariés avaient pourtant placés la CGT en tête avec 41,58% des
voix. Cette fois, il faudra faire comme à FAI et permettre à la CGT de dépasser
les 50%, ce qui lui permettra de vous représenter efficacement.

Les syndicats CGT des deux usines font un travail commun depuis des années
pour défendre nos emplois à tous et nos outils de travail devant les employeurs
mais aussi devant les pouvoirs publics. 

Renforcez la CGT en votant et en la rejoignant. 

La CGT Ford le mercredi 24 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

COMPTE-RENDU DE LA 2ÈME RÉUNION
PROJET ACCORD ASTREINTE

La direction demande si les Organisations Syndicales ont des revendications
puisqu’elle n’en a reçu aucune depuis la première réunion. On se réserve pour les NAO !

Pour ce qui est de la CGT, nous n’avons aucune revendication sur cette
négociation car nous n’avons jamais souhaité la mise en place d’astreintes. Ce
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n’est pas parce que la direction veut mettre des boulets aux pieds des salariés
que nous négocierons le poids des chaînes.

Pour info, la ministre du travail El Khomri va encore plus loin que les employeurs
puisque son projet de loi prévoit des astreintes non payées ! Ce qui semble beaucoup
plaire à la chef du personnel.

Pour vendre son produit, la direction prend l’exemple du service informatique où elle
aurait besoin de faire dépanner les équipements par exemple le week-end. Alors elle fait
appelle aux salariés sans qu’ils soient rémunérés ce qui n’est pas vraiment légal d’une
part et ce qui est la conséquence évidente du manque de personnel dans ce service
d’autre part.

La CGT explique à la direction qu’elle n’a qu’à embaucher suffisamment de
personnel pour couvrir tous les besoins de l’entreprise. Nous rappelons que Ford
avait pris un engagement sur 1000 emplois et il manque à l’évidence du personnel
dans ce service (et dans d’autres).

La direction n’a pas apporté d’amélioration à ses premières propositions. Enfin si,
elle a généreusement ajouté 5€ pour les samedis et jours fériés. C’est pas une blague !

Une journée ou une nuit d’astreinte est une période pendant laquelle un salarié doit
pouvoir intervenir sur son lieu de travail. Pour pouvoir intervenir rapidement, l’employé
doit rester chez lui ou se tenir à proximité de son lieu de travail. Donc son temps est
bloqué pour l’entreprise !

Pour la Cour européenne, contrairement au droit français, l'astreinte est un temps de
travail effectif. On notera que les gouvernements successifs qui sont souvent très strictes
sur l’application des règles européennes le sont beaucoup moins lorsqu’il s’agit de taper
sur les salariés.

Avec un accord avec les syndicats, la direction pourrait imposer les astreintes, sans
volontariat. Elle ne l’a pas proposé dans son projet d’accord parce qu’elle sait qu’aucun
syndicat n’aurait signé ça… Enfin on l’espère... Quoi qu’il en soit, avec ou sans
signature, la direction appliquera son projet d’accord par une décision unilatérale mais
devra obligatoirement respecter le volontariat.

Nous le répétons, l’objectif pour la direction est de remplacer le manque de
personnel par des astreintes plutôt que par des embauches et de payer moins des
salariés qui resteront quand même à sa disposition. Elle voudrait aussi couvrir le
manque de personnels formés sur certains équipements en mettant d’astreinte les
seuls qui les connaissent. Et la situation pourrait s’aggraver car avec un tel
accord, la direction pourrait arrêter des équipes SD ou de nuit en couvrant les
besoins par des astreintes.

La mise en place d’astreinte est un piège. La CGT ne signera pas ce projet
d’accord.

La CGT Ford le mardi 23 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Projet de loi sur le travail - Tout bénef pour le Medef !
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Texte en pdf

Le gouvernement vient de rendre public l’avant-projet de loi visant à
« instituer de nouvelles libertés et protections pour les entreprises et les
actifs ». Ce texte offre en effet une liberté totale au patronat, mais
constituerait s’il était adopté un recul historique des droits pour les
salariés.

53 articles, 7 titres, 131 pages où tout y passe, où tout est cassé :

- A la protection des salariés c’est désormais la prise en compte des intérêts financiers du
patronat et des actionnaires qui sera privilégié
- Les « 35 heures » seront rendues obsolètes : non seulement les heures supplémentaires ne
seront pratiquement plus payées, mais le temps de travail pourra aussi être modulé sans
aucune contrepartie salariale !
- La primauté sera donnée à l’accord d’entreprise permettant la remise en cause des
garanties fixées par la loi et les conventions collectives de branche 
- La mise en œuvre du « référendum – chantage » d’entreprise pour faire accepter des
accords minoritaires régressifs, en lieu et place de la consultation des salariés à partir de
leurs revendications et de leurs exigences ;
- Le plafonnement des indemnités prud’homales dues en cas de licenciement abusif à des
niveaux particulièrement bas, au détriment du principe de la réparation intégrale du préjudice
et instaurant ainsi une « autorisation de licencier sans motif » ;
- L’élargissement de la définition du licenciement économique facilitant la rupture du contrat
même si l’entreprise ou le groupe ne connait pas de difficultés économiques sérieuses ou
déguise des baisses d’activité ;
- L’élargissement des forfaits-jours décidés unilatéralement par l’employeur ;
- La modification forcée du contrat de travail en cas d’accord d’entreprise portant sur
l’emploi ;

Pas étonnant que le Medef applaudisse des deux mains !

La ministre du Travail, au diapason du gouvernement brandit désormais la possibilité d’un
recours au 49.3 soit une adoption par le Parlement, sans vote. Beau pied-de-nez à la
démocratie alors qu’elle prétend vouloir favoriser et fluidifier le « dialogue social » !

La future réforme du droit du travail instaure de fait la course au moins disant social pour les
entreprises et un salariat low cost. Elle est sous-tendue par l’idée que les protections
sociales accordées aux salariés seraient la cause du chômage ! Depuis quand la
déréglementation favorise t- elle l’emploi ?

Pour la CGT, Il est tout au contraire nécessaire de fortifier le code du travail pour lutter contre
l’explosion de la précarité et la dégradation de la vie au travail. Pour cela, nous proposons la
prise en compte de droits nouveaux pour répondre aux défis du XXIème siècle et non le retour
dans le passé.

Les dizaines de milliards de cadeaux fiscaux et d’exonération donnés au patronat depuis des
années n’ont créé aucun emploi.

Nous réaffirmons avec force que l’augmentation des salaires et la RTT à 32 heures sont des
solutions pour retrouver la croissance.

Il y a besoin d’une réaction forte et unitaire du monde du travail, salariés, précaires, privés
d’emplois.

La CGT s’engage à travailler à cela de manière urgente !

Montreuil, le 19 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Renault, Opel et FORD pointés du doigt
polluent bien plus que VW
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La CGT Ford le vendredi 19 février 2016
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La CGT Ford le jeudi 18 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 
CE & CHSCT 

EXTRAORDINAIRE SUR LE DCT

Ordre du jour : point d’étape concernant le plan d’actions mis en place dans le
secteur du DCT au mois d’avril 2015 (CE extraordinaire du 10 avril 2015) :

Cette réunion fait suite à une demande des membres CGT du CE. La CGT déclare
avoir demandé une information-consultation au sujet de l’importante réorganisation en
cours sur les secteurs du DCT, la direction ne répond pas à cette demande et n’a
accepté d’organiser qu’une information commune CE & CHSCT, donc sans avis des
membres.
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Première question CGT avant la présentation de la direction sur le prix de vente du
DCT à GFT. A t-il été revu à la hausse comme cela était prévu et en cours de négociation
? Oui, enfin. Est-ce qu’il l’a été suffisamment ? Nous ne le saurons que lorsque le bilan
comptable nous le dira.

Présentation du directeur de production : il revient sur les évènements et la situation
du DCT en 2015, de ses débuts chaotiques (déjà antérieurs à cette année) à une
amélioration de la production. Il semble très fier de lui.

La direction prévoit de continuer à réduire les tâches non prévues, passant de 40 à
25 postes pour effectuer ces tâches, de réduire une partie des effectifs, d’arrêter
complètement les heures supplémentaires… Des objectifs qu’elle a depuis des mois.

Le DRH intervient pour dire que la démonstration que va faire le directeur de
production est : que va-t-il falloir faire comme efforts pour produire autant avec moins de
personnes ? On comprend tout de suite qui sont ceux qui vont faire ces efforts.

Ecarts RTO budget et organisation visée à cours terme :

                              RTO     Cible    Statut actuel        Objectif

Presses :                21         29          30                   - 1 (outilleur)

7G144/7C607 :       15         19,5      19,5

7950 :                     18,5       21         21

Laser :                    18         30         34                  - 4 (2 chargement/assy + 2 laser)

7C615/7C618 :       10,5      8,5        10,5                - 2 (1 Hessap + 1 Varinnelli/Danobat)

Assemblage :         32        32           32

!!! Toutes ces réductions d’effectif ne prennent pas en compte les réductions
déjà effectuées ces dernières semaines et les 25 postes prévus pour effectuer les
8 tâches non prévues restantes que la direction veut aussi supprimer. Cette
présentation ne correspond à aucune autre que nous avons eu précédemment.
Les chiffres ne sont jamais les mêmes et nous soupçonnons que ce soit volontaire
afin que nous ne puissions rien comparer. Du coup les chiffres présentés restent
très opaques !!!

Depuis le début de l’activité DCT, les salariés ont été très sollicités et il leur a
été demandé de faire toujours plus d’efforts. La direction montre qu’elle n’a pas
l’intention de s’arrêter là et qu’elle compte bien presser le citron jusqu’au bout.
Les conditions de travail difficiles sur cette activité ne sont pas prêtes de
s’améliorer car chaque fois que la situation pourrait s’apaiser techniquement, la
direction en profite pour supprimer une personne alors qu’il y a déjà une situation
de sous effectif. De quoi maintenir voire même aggraver les conditions de travail,
la pénibilité, l’épuisement des collègues…

Un chiffre à retenir, 12 intérimaires sont virés d’ici à vendredi.

La CGT Ford le mercredi 17 février 2016
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COMMUNICATION MADE IN FORD !
Extrait de l'émission Turbo sur M6 suite à l'article publié dans notre journal
Bonnes nouvelles n°312 : 2016.01.17 M6 Turbo sur le stand Ford à Détroit 
Vous pouvez aussi télécharger ce fichier vidéo en cliquant ici : http://dl.free.fr/ukjTTYIFx
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La CGT Ford le jeudi 11 février 2016

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Mail envoyé à la direction ce mercredi 10 février 2016

Objet : Demande de réunion extraordinaire CE sur le DCT

Monsieur,

La situation sur la zone du DCT ne s’arrange pas, au contraire surtout du côté usinage. Alors
que la réorganisation de la ligne d’assemblage 6F35 et l’arrêt de l’activité des racks devaient
« renforcer » le DCT, nous nous apercevons qu’il n’y a aucune amélioration des conditions de
travail sur le DCT mais qu’au contraire du personnel est supprimé alourdissant la charge de
travail pour ceux qui restent, des postes de travail et des taches sont modifiés et alourdis dans
le but de supprimer du personnel et les salariés s’en plaignent.
Bien évidemment les intérimaires qui sont présents dans l’entreprise depuis un an pour
certains et qui sont formés et compétents vont ou risque de faire les frais de votre logique de
réduire les effectifs sans autre réflexion que de réduire les coûts et quelques soient les
difficultés à produire par la suite.
Ces lourdes modifications de l’organisation du travail sur le secteur du DCT ne nous ont
jamais été expliquées en réunion du Comité d’Entreprise. Nous n’avons eu ni information ni
consultation sur ces faits.
Les élus CGT du Comité d’Entreprise vous demandent donc d’organiser au plus vite une
information/consultation lors d’une réunion extraordinaire du Comité d’Entreprise sur le sujet.

Cordialement.
Gilles L.
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Secrétaire CE FAI
La CGT Ford le mercredi 10 février 2016
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COMPTE-RENDU RÉUNION 1ÈRE RÉUNION
NÉGOCIATION ASTREINTE

La direction souhaite mettre en place des astreintes au niveau des services supports car
elle est obligée de faire venir des collègues lorsqu’il y a, par exemples, des services de
production qui travaillent la nuit ou en heures supplémentaires le samedi matin, entre autres.
Les services concernés seront au minimum : maintenance, qualité, méthodes, utilités,
informatique, logistique et sécurité. Tout le personnel de ces services est ciblé hors cadres
dirigeants et cadres supérieurs.

Article L3121-7 du code du travail :

Les astreintes sont mises en place par convention ou accord collectif de travail étendu
ou par accord d'entreprise ou d'établissement, qui en fixe le mode d'organisation ainsi que
la compensation financière ou sous forme de repos à laquelle elles donnent lieu. A défaut
de conclusion d'une convention ou d'un accord, les conditions dans lesquelles les
astreintes sont organisées et les compensations financières ou en repos auxquelles elles
donnent lieu sont fixées par l'employeur après information et consultation du comité
d'entreprise ou, en l'absence de comité d'entreprise, des délégués du personnel s'il en
existe, et après information de l'inspecteur du travail.

Il y aura donc soit un accord entre la direction et les organisations syndicales soit une
décision unilatérale de l’employeur. Mais quoi que la direction mettra en place, le législateur
prévoit que (sans modification de son contrat de travail) les salariés ne seront
d’astreinte que s’ils sont volontaires.

Les périodes d’astreinte pourraient aller du lundi au dimanche s’il y a du SD, du lundi au
vendredi, les week-end y compris en horaires SD, les samedis, les dimanches, les jours
fériés… Tout le temps en fait !

Tout salarié doit bénéficier d'un repos quotidien d'au moins 11 heures entre deux prises
de poste (sauf dérogation) et ne peut dépasser 10 heures de travail par jour.

Les compensations envisagées par la direction pour les périodes d’astreinte :

· Du lundi au dimanche : 200€ brut soit autour de 150€ net.

· Du lundi au vendredi : 100€ brut soit autour de 75€ net.

· Le samedi ou un jour férié sur 8 heures  : 25€ brut soit autour de 18,75€ net.

· Le samedi ou dimanche sur 24 heures : 50€ brut soit autour de 37,5€ net.

· Le week-end de 48 heures : 120€ brut soit autour de 90€ net.

· Le week-end SD : 60€ brut soit autour de 45€ net.

· Un jour dans la semaine sur 16 heures : 25€ brut soit autour de 18,75€ net.

Le temps effectif de travail restant payé normalement (encore heureux) + le temps de
trajet + la prime de transport. Le maximum de jours en astreinte envisagé par mois est de 10
jours.

L’objectif pour la direction est de payer moins cher des salariés qui resteront
quand même à sa disposition mais aussi de remplacer le manque de personnel par
des astreintes plutôt que par des embauches.

Prochaine réunion le mardi 23 février 2016.
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La CGT Ford le mardi 9 février 2016
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Compte-rendu des revendications CGT
de la réunion DP du 26 janvier 2016

A noter tout le mépris de la direction dans sa réponse à la revendication 23 : "Les salariés
demandent, pour les coins fumeurs extérieurs, des bancs et des poubelles." 
La direction ne trouve rien de mieux comme réponse que celle-ci : "il n’est pas question de
transformer les abris fumeurs en salon de thé."
Pour eux qui passent beaucoup de leur temps assis sur leurs confortables sièges, parfois
recouverts de cuir, l'idée d'installer un banc pour que des ouvriers puissent s'assoir 5 minutes
est insupportable.
Pour les prochaines négociations annuelles obligatoires, avoir des revendications quelles
qu'elles soient ne suffira pas pour qu'elles aboutissent. La direction n'entend les salariés que
lorsqu'ils se mobilisent et sont nombreux à venir lui rappeler leurs exigences. Il n'y a que ça
qu'elle comprend.

En attendant, ça ne ressemble pas à un salon de thé mais on garde le sens de l'humour :

La CGT Ford le lundi 8 février 2016
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Journée du 4 février 2016 - Mobilisation nationale !
Les Cgt-Ford et Cgt-GFT mobilisées, solidaires et

déterminées à défendre les libertés syndicales

Solidarité avec les GOODYEAR, exigence de relaxe pour nos camarades, aux côtés de ceux
d’Air France et de toutes les victimes de la répression patronale pour demander justice. Le
soutien de personnalités du monde de la culture, associatif, juridique et politique, d’artistes,
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montre combien la question du droit de défendre son emploi, ses revendications, touche
largement l’opinion et interroge la démocratie. La détermination affichée dans les
rassemblements signe l’échec du gouvernement et du MEDEF dans leurs tentatives
d’intimidation. 
Au travers des syndicalistes, ce sont les salariés qui sont visés. Rien ne nous
détournera de notre action à leurs côtés pour défendre les revendications et gagner
le progrès social.

Et une Photo prise à Paris où était aussi la Cgt-Ford

La CGT Ford le vendredi 5 février 2016
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La Cgt-Ford appelle à débrayer pour aller manifester
En espérant que beaucoup se mobilisent, ce qui se passe est particulièrement
grave, pensons aussi (un peu) aux 4 de Ford convoqués bientôt par la police.
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La CGT Ford le mercredi 3 février 2016
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La presse du 3 février 2016
A Ford Aquitaine Industries la tension remonte

La CGT Ford le mercredi 3 février 2016

converted by Web2PDFConvert.com

http://objectifaquitaine.latribune.fr/business/industrie/2016-02-03/a-ford-aquitaine-industries-la-tension-remonte.html#xtor=EREC-32280592-[newsletter_objectif_aquitaine]-20140604
http://www.web2pdfconvert.com?ref=PDF
http://www.web2pdfconvert.com?ref=PDF


<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Bonnes nouvelles n°311
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La CGT Ford le mercredi 3 février 2016
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La Cgt Ford est aussi sur 

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

 

Historique de la page d'accueil du site :  
Et déroulez en bas de page

<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>-<>

Site internet de la CGT Ford à Blanquefort
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Ford Aquitaine Industries près de Bordeaux 
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